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I .  C O M P T E S  D E  P A I E M E N T  E N  E U R O  
 COMPTE PLUS 1 COMPTE GO et CLUB 1

 
(ouverts à partir du 01/05/2016)  COMPTE JUMP 2 COMPTES CLUB et  

AVANTAGE PLUS 3 COMPTE BEOBANK 3 COMPTE COMFORT 3 COMPTE CLASSIC 3 

1. Forfait mensuel  (TVA incl.) 3,00 € 4 5 0,00 € 6 0,00 €  6 7 0,00 € 8 9 9,00 €  4 10 11 12 4,00 €  4 13 9,00 € 4 10 14 
2. Opérations en euro au guichet                                      

ou demandées via Secure Messaging                           
       

Retraits d’espèces sur compte/virements papier zone 
SEPA/encaissement de chèques belges (TVA incl.) 

Inclus dans le forfait 
mensuel 1,00 € par transaction 0,00 € 0,00 € 1,00 € par transaction 15 1,00 € par transaction 15 1,00 € par transaction 15 

3. Opérations hors zone euro (TVA incl.)        
Retraits d’espèces aux distributeurs automatiques   2,50 € + 2% du montant (Maximum 9,99 € par transaction) 
Paiements chez un commerçant 0,60 € + 2% du montant (Maximum 9,99 € par transaction) 
4. Cartes de débit                                                      
Frais mensuel carte de débit (co)titulaire (TVA incl.)  2 cartes incluses  1 carte incluse  1 carte incluse 2 cartes incluses 2 cartes incluses 1,50 € par carte 4 16  1,50 € par carte 4 16  
Frais mensuel carte (co)titulaire supplémentaire ou 
mandataires (TVA incl.) 

1,50 € par carte 4 1,50 € par carte 4 1,50 € par carte 4  1,50 € par carte 4 1,50 € par carte 4 1,50 € par carte 4 16  1,50 € par carte 4 16 

Remplacement de carte (p.e. perte, vol)  (TVA incl.) Inclus dans le forfait 8,00 € par carte 8,00 € par carte 8,00 € par carte 8,00 € par carte 8,00 € par carte 8,00 € par carte 
5. Taux créditeurs                                         0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 
6. Taux débiteurs  Taux annuel actuariel (exempté de TVA) 

6.1 Facilité de découvert 17                                        
Réserve financière        

Jusqu’au montant de la ligne   9,50%   9,50%   9,50%   9,50%   9,50% 9,50% Pas d’application 
Au-delà du montant de la ligne  10,40% 10,40% 10,40% 10,40% 10,40% 10,40% Pas d’application 

Réserve Temporaire de paiement   18 19        
Jusqu’au montant de la ligne Pas d’application Pas d’application Pas d’application Pas d’application 10,50% 10,50% Pas d’application 
Au-delà du montant de la ligne  Pas d’application Pas d’application Pas d’application Pas d’application 10,50% 10,50% Pas d’application 

Réserve financière – 3 mois  18 19        
Jusqu’au montant de la ligne Pas d’application Pas d’application Pas d’application Pas d’application 10,50% 10,50% 10,50% 
Au-delà du montant de la ligne  Pas d’application Pas d’application Pas d’application Pas d’application 10,50% 10,50% 10,50% 
6.2 Découvert non autorisé / Dépassement 20 10,40% 10,40% 10,40% 10,40% Maximum 10,50% 21 Maximum 10,50% 21 10,50% 

7. Dates de valeur   J = date à laquelle la transaction est créditée sur / débitée du compte de Beobank 
Versement / Retrait d’espèces  
Chèques nationaux – débit                                                   

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

J + 0 
J + 0 

Chèques nationaux – crédit  J + 1 J + 1 J + 1 J + 1 J + 1 J + 1 J + 1 
8. Assurances                                         
Assurance décès par accident (exempté de TVA)     1,55 € par trimestre par compte par assuré 22 

                                                             
1 Compte disponible uniquement pour les clients de 18 ans et plus. 
2 Ce compte ne peut être ouvert que pour des clients entre 12 et 26 ans compris. Au mois de janvier suivant les 27 ans du client, le compte sera automatiquement transformé en compte Go.  
3 Plus de nouvelles ouvertures depuis le 1er mai 2016. 
4 La redevance est débitée en début de mois pour le mois civil précédent ; tout mois entamé est considéré comme un mois entier. 
5 2,00€ TVA comprise (opérations de paiement et réception, accès à ATM, SelfBanking, Online, etc.) + 1,00€ exempté de TVA (autres frais compte, par ex. ouverture, fermeture, gestion, package d’assurance). Ce forfait comprend les services suivants : 
ouverture/fermeture ; la tenue du compte ;  2 cartes de débit titulaire ou co-titulaire ; un nombre illimité d’opérations en euro dans la zone SEPA ; l’accès à Beobank Service Center,  Beobank Online, Beobank SelfBanking et Beobank Mobile ; renouvellement ou 
remplacement des cartes perdues ou volées;  un extrait de compte mensuel en version électronique ou papier ; package d'assurances. 
6 Ce forfait comprend les services suivants : l’ouverture/la fermeture du compte; tenue du compte ; une carte de débit titulaire ou co-titulaire; un nombre illimité d’opérations électroniques en euro dans la zone SEPA ; l’accès à Beobank Service Center, Beobank 
Online, Beobank SelfBanking et Beobank Mobile ; les extraits de compte en version électronique.  
7 Un extrait papier gratuit par mois pour les clients mineurs. 
8 Ce forfait comprend les services suivants : la fermeture ; la tenue du compte ; 2 cartes de débit titulaire ou co-titulaire ; un nombre illimité d’opérations en euro dans la zone SEPA ; l’accès à Beobank Service Center, Beobank Online, Beobank SelfBanking et 
Beobank Mobile ; un extrait de compte mensuel combiné en version électronique. 
9 Pour les comptes Avantage Plus ouverts avant novembre 2012, le forfait inclus 1 extrait de compte mensuel en version papier ou électronique.  
10 La redevance n'est pas due si le total des soldes créditeurs de tous les produits de dépôts (en ce compris les comptes-titres) du titulaire principal chez Beobank atteint au moins 10.000€ au dernier jour ouvré du mois précédent.  
11 La redevance n'est pas due si le titulaire est un étudiant âgé de 18 ans minimum et de 30 ans maximum, inscrit au cours du jour. Le compte suivra la tarification du Compte Beobank à partir du 31e anniversaire du titulaire ou lorsque le titulaire cessera d'être 
étudiant. Le titulaire est censé informer Beobank de toute modification relative à son statut.  
12 Ce forfait comprend les services suivants : fermeture ; gestion du compte ; carte de débit titulaire et co-titulaire ; nombre illimité d’opérations électroniques en euro dans la zone SEPA ; l’accès à Beobank Service Center, Beobank Online, Beobank SelfBanking, 
Beobank Mobile, extrait de compte mensuel combiné en version électronique.  2,00 € TVA comprise (opérations de paiement et réception, accès à ATM, SelfBanking, Online, et Mobile) + 7,00 € exemptés de TVA (autres frais compte, par ex. gestion).  
13 Ce forfait comprend les services suivants : fermeture ; tenue du compte ; extrait de compte mensuel combiné en version électronique. 2,00€ TVA comprise (opérations de paiement et réception, accès à ATM, SelfBanking, Beobank Online, etc.) + 2,00 € exemptés 
de TVA (autres frais compte, par ex. gestion). L’accès aux ATM et Selfbanking est conditionné à la souscription d’une carte de débit. 
14 Ce forfait comprend les services suivants : fermeture, tenue du compte ; extrait de compte mensuel combiné en version électronique. 2,00€ TVA comprise (opérations de paiement et réception, accès à ATM, Beobank SelfBanking, Online, etc.) + 7,00 € exemptés 
de TVA (autres frais compte, par ex. gestion). L’accès aux ATM et  Selfbanking est conditionné à la souscription d’une carte de débit. 
15 Si le total des soldes créditeurs de tous les produits de dépôts (en ce compris les comptes-titres) du titulaire principal chez Beobank atteint un montant minimum de 10.000€ au dernier jour ouvré du mois précédent, aucun frais ne sera porté en compte pour ces 
opérations.  
16 La carte de débit permet un nombre illimité d’opérations en euro dans la zone SEPA, un accès à Beobank SelfBanking et aux ATM.  
17 Facilité de découvert autorisée à partir de 18 ans. 
18 Facilité de découvert inférieure à 1.250,00 € et remboursement du crédit au moins une fois tous les 90 jours. 
19 Plus de nouvelle souscription. 
20 Dépassement pour les comptes ouverts à partir du 1/12/2018  
21 Entre 10,40% et 10,50% 
22 Pour les souscriptions avant le 01/12/2018, la prime de 6,20€ par an est prélevée sur base trimestrielle depuis le 01/01/2019. Pas de souscription possible pour les mineurs. 
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 COMPTE DE PAIEMENT 
CONDITIONS EXCELLENCE 23  

COMPTE DE PAIEMENT 
CONDITIONS CLASSIC 23 

SERVICE BANCAIRE 
DE BASE  INVESTOR ACCOUNT 23 

1. Forfait mensuel  28 (TVA incl.) 3,00 € 24  2,00 € 25 1,28 € (15,36 € / an) 26 Pas d’application 
2. Frais de gestion Inclus dans le forfait    
Ouverture / fermeture  0,00 € 0,00 € 0,00 € 
Redevance mensuelle de gestion (exemptée de TVA)  1,00 € 0,00 € 0,00 € 
3. Opérations supplémentaires  (TVA incl.)                      
Virements papiers en euro dans la zone SEPA encaissement 
de chèques belges 
Retraits d’espèces en EUR sur le compte au guichet 

 
Inclus dans le forfait 1,00 € 27 

 
Inclus dans le forfait Pas d’application 

4. Opérations hors zone euro (TVA incl.)     
Retraits d’espèces aux distributeurs automatiques  2,50 € + 2% du montant (max. 9,99 € par transaction) 

0,60 € + 2%  du montant (max. 9,99 € par transaction) 
Pas d’application 

Paiement chez un commerçant  Pas d’application 
5. Cartes de débit                                                                      
Frais mensuel carte de débit titulaire ou co-titulaire (TVA incl.)  1 carte incluse dans le forfait mensuel 1,50 € par carte 28 2 cartes Incluses dans le forfait Pas d’application 
Frais mensuel carte de débit supplémentaires titulaire ou 
mandataire (TVA incl.)  
Remplacement de cartes perdues ou volées (TVA incl.) 

1,50 € par carte 28 1,50 € par carte 28 1,50 € par carte 28 Pas d’application 
 

8,00 € par carte  
 

8,00 € par carte  
 

8,00 € par carte  
 

Pas d’application 
7. Taux créditeurs                               
Taux annuel                                                0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

Périodicité                                                 Pas d’application Pas d’application Pas d’application Pas d’application 
Précompte mobilier - - - - 
8. Taux débiteurs   Pas d’application  
Facilité de découvert – 1 mois 29     

Montant de la facilité de découvert 650,00 € / 1.249,00 € 650,00 € / 1.249,00 €  Pas d’application 
Taux annuel actuariel 8,00% 10,00%  Pas d’application 
Montant à apurer après un mois Solde débiteur Solde débiteur  Pas d’application 

Découvert non autorisé (taux annuel actuariel) 8,80% 10,40%  8,80 % 
Comptabilisation des intérêts Mensuelle Mensuelle  Mensuelle 
9. Dates de valeur  J = date à laquelle la transaction est créditée sur / débitée du compte de Beobank. 
Versement / Retrait d’espèces                                                   J + 0 J + 0 J + 0 J + 0 
Chèques nationaux – crédit J + 1 J + 1 J + 1 J + 0 
Chèques nationaux – débit J + 0 J + 0 J + 0 J + 0 
10. Assurances 30                                     
Assurance décès par accident (exemptée de TVA)     1,55 € par trimestre par compte par assuré  Pas d’application 

 

                                                             
23 Plus de nouvelle ouverture depuis le 1er

 

mai 2016.  
24 Ce forfait comprend les services suivants : fermeture ; gestion du compte ; nombre illimité d’opérations papier ou électroniques en euro dans la zone SEPA. Carte de débit titulaire ou co-titulaire ; accès à Beobank Online, Beobank Mobile, Beobank SelfBanking et 
Beobank Service Center; extraits de compte électroniques. 2,00 € TVA comprise (opérations de paiement et réception, accès à ATM, SelfBanking, Online, etc.) + 1,00 € exempté de TVA (autres frais compte, par ex. gestion, fermeture).  
25 Ce forfait comprend les services suivants : 48 opérations papier par an en euro dans la zone SEPA; nombre illimité d’opérations électroniques en euro dans la zone SEPA ; accès à Beobank Online, Beobank Mobile, Beobank SelfBanking et Beobank Service 
Center ; extraits de compte électroniques. L’accès aux ATM et  Selfbanking est conditionné à la souscription d’une carte de débit. 
26 Forfait annuel 15,36 € (TVA comprise) payable mensuellement par montant de 1,28 €. Ce forfait comprend les services suivants : Ouverture/fermeture; tenue de compte, 2 cartes de débit titulaire ou co-titulaire, transactions en euro dans la zone SEPA (exécution et 
réception de paiements); l'accès à Beobank SelfBanking, à Beobank Online, et au Beobank Service Center; les retraits d’espèces et virement en euro au guichet; un extrait de compte mensuel combiné en version électronique ou papier.  2,00 € TVA comprise 
(opérations de paiement et réception, accès à ATM, SelfBanking, online, etc.) + 13,36€ exemptés de TVA (autres frais compte, par ex. gestion).  
27 Par transaction, à partir de la 49ième opération. 
28 La redevance est débitée en début de mois pour le mois civil précédent ; tout mois entamé est considéré comme un mois entier. 
29 Plus de nouvelles souscriptions. La limite de la facilité de découvert doit être respectée et son utilisation est limitée à 30 jours maximum.  
30 Pour les souscriptions avant le 01/12/2018 : la prime de 6,20€ par an est prélevée sur base trimestrielle depuis le 01/01/2019. Pas de souscription possible pour les mineurs. 
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I I I .  C O M P T E S  D ’ E P A R G N E  N O N  R E G L E M E N T E S  E N  
E U R O  

 

 Beobank Money 
Market 

Beobank Money 
Market  

sans intérêt 

Compte d’épargne 
non réglementé 31 

Frais de gestion     
Ouverture / fermeture 0,00 € 0,00 € 0,00€ 
Redevance annuelle de gestion (exemptée de 
TVA)  

0,00 € 0,00 € 10,00 € 

Taux créditeur (taux annuel) 32 33 0,00 % - 0,00% 
Droit (par capitalisation d’intérêts) 34  0,15 € - 0,15 € 
Précompte mobilier   30% - 30% 
Taux débiteur annuel actuariel  Pas d’application Pas d’application Pas d’application 
Dates de valeur (opérations en euro)    

Versement J + 0 Pas d’application J + 0 
Retrait d’espèces J + 0 Pas d’application J + 0 

 

I I I .  C O M P T E S  D ’ E P A R G N E  R E G L E M E N T E S  

Les documents «Informations clés pour l’épargnant» sont disponibles sur simple demande en agence ou sur notre site Internet  
www.beobank.be. 
 
1. Frais de gestion  
Ouverture et fermeture  :   0,00 €  
Redevance annuelle (exemptée de TVA) : 15,00 € 35  

Précompte mobilier  : 15% 36    

 
2. Taux créditeurs (exprimés sur base annuelle) 
Paiement des intérêts de base au 31 décembre.  
Prime de fidélité : octroyée sur tout montant restant sur le compte pendant 12 mois calendrier consécutifs. Payée le dernier jour 
ouvrable du trimestre qui suit son éligibilité. 
 

 
Taux de base Prime de fidélité 

CLASSIQUE 0,01% 0,10% 
STEP UP 37 0,01% 0,10% 

 
 

  

SOLDE 
Inférieur à 10.000 

EUR 
de 10.000 EUR 

à 150.000 EUR inclus 
supérieur à 150.000 

EUR 
FIDELITY PLUS Taux de base  0,01% 0,01% 0,01% 
  Prime de fidélité  0,10% 
JEUNES 38 Taux de base  0,01% 0,01% 
  Prime de fidélité  0,10% 

 Jusqu’à 150.000 € inclus 
Supérieur à Jusqu’à 150.000 € 

inclus 
EXCELLENCE Taux de base  0,01% 0,01% 
  Prime de fidélité  0,10% 

                                                             
31 Plus de nouvelle ouverture à partir du 1er

 

mai 2016.  
32 Par définition, les taux sont susceptibles d’être modifiés quotidiennement sans notification préalable.  
33 Paiement mensuel des intérêts à partir d’un montant minimum de 0,50€.  
34 Conformément à l'article 8,3° du Code des droits et taxes divers, un droit de 0,15 € est prélevé lors de l'émission d'un extrait 
de compte reprenant les intérêts payés sur le compte. 
35 La redevance annuelle de 15,00€ est due au prorata du nombre de mois où le compte a été ouvert durant  l’année (excepté si 
le compte a été ouvert il y a moins de 3 mois). La redevance annuelle n’est pas réclamée dans les cas suivants : compte d’épargne 
lorsqu’il est utilisé pour une garantie locative, pour le versement des intérêts d’un compte à terme ou pour effectuer des 
investissements ; solde moyen mensuel du compte est supérieur ou égal à 500€ ; le compte est ouvert depuis moins de 3 mois ; 
le titulaire est âgé de moins de 18 ans ; le compte est un compte d’épargne « Jeunes » et le titulaire est âgé de moins de 27 
ans ; la relation totale du client principal est d’au moins 10.000€ chez Beobank NV|SA  au dernier jour ouvré du mois précédent; 
le solde du compte d’épargne est supérieur à 1.239,47€ au 31/12 de l’année précédente.  

 
 
 
 
 

3. Dates de valeur 
Versement : jour calendrier  
Retrait d’espèces : jour calendrier  
 

Remarque : s'agissant des dépôts d'épargne, la banque applique la méthode LIFO (Last In, First Out) signifiant donc que les 
retraits sont imputés aux montants dont la période de constitution de prime est la moins avancée. 
 

4. Assurance 
Décès par accident  (exemptée de TVA) 39  : 1,55 € par trimestre par compte par assuré 
 

I V .  C O M P T E S  A  T E R M E  

Les taux des comptes à terme en euro et en autres devises sont disponibles sur demande en agence.  Les taux sont fixés 
quotidiennement. 
 

V .  C O U R R I E R  

1. Extraits de compte 
Chaque mois, un extrait de compte est mis gratuitement à disposition du client pour autant que des opérations aient été effectuées 
depuis le dernier extrait.  
 

2. Extraits électroniques 40 : gratuit  
 

3. Envoi d’extraits par la poste  
L’envoi d’extrait papier est payant sauf s’il est inclus dans le forfait mensuel repris dans la rubrique I (Comptes de paiement en 
euro). Dans ce cas, le client reçoit maximum 1 extrait papier gratuit par mois. 
Frais d’envoi : 1,00 € (exempté de TVA) par extrait 
 

VI.  O P E R A T I O N S  A  D I S T A N C E 40 
 

1. Banque par téléphone  
Accès au service gratuit, moyennant inscription au Beobank Service Center via le point de vente.  
Numéro de téléphone unique : 02/626.50.50 
 

2. Banque à distance 
Transferts externes en euro - à concurrence des limites autorisées par jour et par client - via Beobank Online, Beobank 
SelfBanking, Beobank Service Center (service automatisé), Beobank Mobile : gratuit. 
Virement instantané41 via Beobank Online et Beobank Mobile : 1,25 € (TVA incl.) par transaction 
 
 

Tous les montants indiqués dans ce tarif correspondent à des tarifs de base, susceptibles de modifications. Il est préférable de 
toujours vérifier au guichet que le tarif indiqué est encore d’application. Des informations complémentaires et/ou personnalisées, 
notamment en matière de crédits, peuvent être obtenues au guichet des agences Beobank.  
En cas de réclamation, les clients peuvent s'adresser par écrit au Service Clientèle de la banque, Bld. Général Jacques 263g à 
1050 Bruxelles. Ils ont également la faculté de s'adresser à l'Ombudsman en conflits financiers, North Gate II, Boulevard Roi 
Albert II, 8 bte 2 à 1000 Bruxelles. 

36 A partir de 990,00 € d’intérêts par an en 2020 par personne physique. Il appartient au(x) titulaire(s) d'un compte épargne de 
mentionner dans sa/leur déclaration fiscale le montant des intérêts perçus sur l'ensemble de ces comptes lorsque ce montant 
excède le montant d'intérêt exonéré sur base annuelle. La situation fiscale du/des titulaire(s) est validée spécifiquement à chaque 
paiement d’intérêts. 
37 Plus de nouvelles ouvertures depuis le 15/01/2020. Le compte est crédité uniquement via un ordre d’épargne automatique à 
partir d’un compte courant Beobank ou d’une autre institution bancaire. Versement de 750,00 € maximum/mois. Un compte par 
personne physique. 
38 Au mois de janvier suivant les 27 ans du client le compte sera converti de plein droit vers un compte d’épargne Excellence et 
le solde bénéficiera à partir de la conversion des conditions de celui-ci. 
39 Pour les souscriptions avant le 01/12/2018 : la prime de 6,20€ est prélevée sur base trimestrielle depuis le 01/01/2019. Pas de 
souscription possible pour les mineurs. 
40 Communications téléphoniques et abonnement à charge de l’utilisateur. 
41 Virement crédité au compte du bénéficiaire, en temps réel, 24h/24, 7j/7 si la banque destinataire est adhérente au service.   


